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NOTIFICATION 
 

Addendum 
 
 
 La communication ci-après, datée du 22 octobre 2004, est distribuée à la demande de la 
délégation des Communautés européennes. 
 

_______________ 
 
 
Aliments et denrées alimentaires 
 
 À des fins de transparence, l'autorité des CE responsable des notifications annonce la 
disponibilité d'une version consolidée de la proposition notifiée dans le document G/SPS/N/EEC/110 
(daté du 8 février 2001) adoptée sous le titre Règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et 
du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la 
législation alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des 
procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires (Journal official, L31, volume 45, 
1er février 2002, pages 1 à 24). 
 
 Le texte intégral consolidé1 faisant l'objet du présent addendum est disponible aux adresses 
ci-après: 
 
Anglais:  http://europa.eu.int/eur-lex/en/consleg/pdf/2002/en_2002R0178_do_001.pdf 
Français:  http://europa.eu.int/eur-lex/fr/consleg/pdf/2002/fr_2002R0178_do_001.pdf 
Espagnol:  http://europa.eu.int/eur-lex/es/consleg/pdf/2002/es_2002R0178_do_001.pdf 
 
 Le document notifié peut aussi être obtenu auprès du point d'information des CE à l'adresse 
sps@cec.eu,int.  Numéro de téléfax:  +32.2.299.80.90. 
 

__________ 
 

                                                      
1 Ce document consolidé doit être considéré uniquement comme un outil de documentation. 


